












Remarques du service instructeur des autorisations du
droit des sols de la CCVT sur le règlement écrit du projet

d’élaboration du PLU de CHAUMONT EN VEXIN

REMARQUES GENERALES

Il serait utile d'utiliser dans le règlement le terme destination et non usage afin d'éviter les ambiguï -
tés ou d'en préciser une définition en annexe..

Il serait également utile de préciser clairement le souhait ou non de laisser s'implanter au delà de la
bande constructible imposée dans chaque zone les annexes et abris de jardin autorisés en précisant,
si tel en est le souhait, que les constructions implantées au delà de cette bande ne pourront pas de-
venir de la surface habitable et être constitutifs par la suite d'un nouveau logement.

Accès direct :
Compte tenu de la dernière jurisprudence sur le sujet la question de conditionner la constructibilité
d’un terrain à la nature de son accès (direct/indirect) se pose.

Valable pour toutes les zones

REGLEMENT ECRIT

Il est indiqué p 4 :

« Dans le cas d’une construction alignée sur la voie publique ou l’emprise publique, le débord de toi-
ture (dont la gouttière) sur cette voie publique ou emprise publique est admis dans la limite de 0,40 
mètre. »

Ne serait-il pas opportun de préciser le cas des isolations par l'extérieur en mentionnant la possibilité
de les réaliser dans la limite d'un débord de X cm dès lors que cela n’entraîne pas de gêne pas la
circulation.

Il pourrait être utile de préciser dans les dispositions générales qu’il peut être fait abstraction des
articles 7,8,9 de chaque zone pour les changements de destination autorisés.

Il est indiqué p 6 :
« Entre outre, dans le secteur UAj et UAp :

‐ Toutes constructions ou installations autres que celle autorisées sous conditions à 
l’article UA2. »

Ne serait-il pas opportun de préciser «  Entre outre, dans le secteur UAj et Uap et UAa »

p 9 : Article UA 3 -‐ Accès et voirie  (remarque valable pour tout le règlement dès lors que cette
mention apparaît)

Ne serait-il pas opportun de préciser : 
« Pour les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements d'in -
frastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, pylône, réservoir d’eau potable, poste de



détente de gaz, bassin de retenue, station d’épuration, etc.), ainsi que pour les équipements et ins-
tallations publics présentant un caractère d’intérêt général, il n'est pas fixé de règles.

p 9 : Article UA 6 -‐ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques
Il est indiqué :

‐ Dans tous les cas, les habitations (y compris le changement de destination d’un bâtiment existant
vers du logement),

Ne serait-il pas utile de préciser « y compris le changement de destination d’un bâtiment existant vers
du logement ou création d'un nouveau logement dans du bâti existant »

Il est indiqué :

« Si la construction ne vient pas à l'alignement,  elle sera implantée avec un retrait d'au moins 6
mètres par rapport à l'emprise des voies ouvertes à la circulation publique. Lorsque la construction
n’occupe pas la totalité de la partie du terrain alignée à la voie publique qui le dessert, une clôture
minérale (voir article 11) sera édifiée afin de constituer le front bâti continu donnant sur la rue. »

Cette mention pourrait être divisé de la façon suivant :
« Si la construction ne vient pas à l'alignement,  elle sera implantée avec un retrait d'au moins 6
mètres par rapport à l'emprise des voies ouvertes à la circulation publique.

Lorsque la construction n’occupe pas la totalité de la partie du terrain alignée à la voie publique qui le
dessert, ou que celle-ci est implantée en retrait une clôture minérale (voir article 11) sera édifiée afin
de constituer le front bâti continu donnant sur  la totalité de la partie du terrain alignée à la voie pu-
blique   qui dessert le terrain. »

Il est indiqué : (remarque valable pour tout le règlement dès lors que cette mention apparaît)
« Les constructions existantes ne respectant pas ce retrait de 6 mètres, si elles ne sont pas frappées
d’alignement, peuvent être transformées, agrandies ou surélevées au nu de la façade. »

Pourriez-vous faire apparaître sur le règlement graphique les plans d’alignement ?
Ne serait-il pas utile de préciser sans réduire le recul initial ?

Il serait utile de préciser cette notion :
« Toutefois, des saillies et des retraits de 0,50 mètre sont autorisés pour animer les façades des bâti-
ments. »

P11 : Article UA 10 -‐ Hauteur des constructions (remarque valable pour tout le règlement dès lors 
que cette mention apparaît)
Il est indiqué :

« En aucun cas la hauteur des autres constructions mesurée au milieu de la façade sur rue par rap-
port au terrain naturel ne peut dépasser 13 mètres au faîtage du toit. »

Pourquoi préciser « mesurée au milieu de la façade sur rue par rapport au terrain naturel » alors que 
la règle de hauteur est indiquée en annexe ?



Idem article UA3 Ne serait-il pas opportun de préciser : 
« Pour les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements d'in-
frastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, pylône, réservoir d’eau potable, poste de
détente de gaz, bassin de retenue, station d’épuration, etc.), ainsi que pour les équipements et ins-
ta  llations publics présentant un caractère d’intérêt général, il n'est pas fixé de règles. »
Remarque valable pour tous les articles du règlement.

P12 : Article UA 11 -‐ Aspect extérieur (remarque valable pour tout le règlement dès lors que cette 
mention apparaît)

Il est indiqué :

« La menuiserie des vitrines commerciales pourra être en bois, en aluminium laqué foncé ou anodisé 
teinte bronze. Les vitrines auront une modénature s’inspirant de celles des ouvertures de la construc-
tion. »

Nous attirons votre attention sur le fait que cette mention n’interdit rien.

P13 : il serait utile de préciser une définition de construction principale et baie principale.
Couleur des menuiseries, nous attirons votre attention sur le fait que la rédaction du règlement n’au-
torise pas le blanc. Il pourrait être utile d’imposer des couleurs uniquement pour les menuiseries vi -
sibles des voie publiques.

La toiture     : (remarque valable pour tout le règlement dès lors que cette mention apparaît)

Il serait utile de préciser une définition des toitures principales.

Qu’en est-il des extensions, comme l’extension côté mur gouttereau en monopente ne respectant
pas les 35 à 50°.

Concernant les annexes, une pente inférieure peut être autorisée qu’en est-il du nombre de pente ?

Les lucarnes pendantes sont-elles autorisées ?  (remarque valable pour tout le règlement dès lors
que cette mention apparaît)

 

P14 garages, années, vérandas :   (remarque valable pour tout le règlement dès lors que cette men-
tion apparaît)

Il serait souhaitable de préciser le nombre de pente des toitures de ces constructions à moins que
celles-ci ne fassent pas partie des construction principale après écriture de cette définition.

P15 : Clôtures

Il est indiqué :

« Sur les limites séparatives, les clôtures seront comme sur rue ou en grillage (y compris treillis soudé
ajouré)  vert  sur  supports  métalliques  fins  de  même teinte,  doublés  d'une  haie.  À  l’arrière  de  la
construction principale, est tolérée une clôture pleine constituée en panneaux (bois, composite) ou
en plaque de béton teintée dans la masse (la teinte béton gris brut n’est pas autorisée). »



Question :
Sur toute le longueur ?

P15 : Article UA 12 -‐ Stationnement des véhicules :   (remarque valable pour tout le règlement dès
lors que cette mention apparaît)

Il pourrait être utile de préciser, dans le cas  de la création d’un nouveau logement par division d’un
logement existant que le nouveau logement ne pourra être autorisé qu’à la condition que soient
réalisées le nombre de places de stationnement imposées pour l’ensemble des logements résultant
de l’autorisation demandée (matérialisation des places  nécessaires à l'existant + nouvelles places à
créer ).

P15 : Article UA 13 -‐ Espaces libres et plantations (remarque valable pour tout le règlement dès 
lors que cette mention apparaît)
Il est indiqué :

« Une surface minimale de 30% du terrain sera réservée aux espaces verts de pleine terre (engazon-
nement, jardin potager ou d'agrément, etc.) hors stationnement, emprise restant non imperméabili-
sée (sauf pour les commerces, bureaux, services et autres activités autorisées). »

Merci  de  préciser  cette  notion.  Concernant  les  commerces,  bureaux,  services  et  autres  activités
autorisées, s’agit-il de la surface minimale de 30% du terrain à réserver aux espaces verts de pleine
terre ou de la surface de stationnement dont il faut faire abstraction ?

Ne serait-il pas opportun de préciser  pour les articles 11, 12, 13, 14, 15 et 16 comme pour les pré-
cédents articles: (remarque valable pour tout le règlement dès lors que cette mention apparaît)

« Pour les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équipements d'in-
frastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, pylône, réservoir d’eau potable, poste de
détente de gaz, bassin de retenue, station d’épuration, etc.), ainsi que pour les équipements et ins-
tallations publics   présentant un caractère d’intérêt général, il n'est pas fixé de règles.

P 22 il est indiqué :
« D'une part, pour les constructions et installations liées ou nécessaires au fonctionnement des équi-
pements d'infrastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, pylône, antenne relais, réser-
voir d’eau potable, poste de détente de gaz, bassin de retenue, station d’épuration, etc.) ainsi que
pour les équipements et installations publics présentant un caractère d’intérêt général, d'autre part
pour la reconstruction en cas de sinistre, l'implantation se fera à l'alignement ou en retrait de l'aligne -
ment en respectant les caractéristiques urbaines et architecturales du bourg. »

Pourquoi simplement ne pas faire abstraction des règles UB6 dans les cas cités.

P22 article UB7 :
Il  est fait référence au  limite de fond de parcelle,  alors qu’en Ua il  n’est question que de limite
séparative.
Il pourrait être utile de prévoir une définition dans le glossaire de l’alignement, limites séparatives
et/ou latérales fond de parcelle et/ou uniformiser les notions.

P24 article UB11 :
Les façades :
Il pourrait être utile d’autoriser les matériaux composite.



P26 Clôtures :
Il est indiqué :
« par une haie végétale composée d'essences locales et doublée ou non d'un grillage vert sur supports
métalliques fins de même teinte. »
Quid des treillis soudés ? 

P31   : Dans le secteur Ucj
Concernant les piscines il pourrait être utile de préciser équipement d’accompagnement compris 
comme pour les précédents articles. Remarque valables pour tout le règlement.

P36    :  il  est  indiqué :  (remarque  valable  pour  tout  le  règlement  dès  lors  que  cette  mention
apparaît)
« L'utilisation du bois (hors rondins apparents) et du bardage bois peints d'au plus deux  t eintes 
suivant les teintes figurant dans la plaquette ou en conservant une teinte bois naturel foncé est auto-
risée » ;
Il pourrait être utile si tel en est le souhait d'autoriser les matériaux composite aspect bois.

P37 garages, annexes vérandas :
Il est indiqué :
« Les annexes sur rue seront de préférence accolées au bâtiment principal ou reliées par un mur
de clôture. »
Or l'article UC 6 impose que les annexe isolées se situent à l'arrière de la construction ou non visibles
de la voie publique.
Ne serait-il pas opportun de supprimer de ce fait le terme « de préférence » ?

Il serait utile de préciser la notion de façade jardin et la notion d'extension dans la continuité par un
schéma.

P37 clôtures :
il est indiqué :

« d’un grillage (hors simple torsion). »
Qu'en est-il des treillis soudés avec lames occultantes ?

P42 Implantation par rapport aux voies et emprises publiques
il est indiqué :
« Les constructions ou installations à usage d'activités doivent être implantés avec un retrait d'au
moins 10 mètres par rapport à l'emprise des voies ouvertes à la circulation publique »
N'avait-il pas été question d'autoriser 5m ?

Ne serait-il pas opportun de rédiger cette règle de la façon suivante :
"Les constructions ou installations à usage d'activités doivent être implantées avec un retrait d'au moins
5 mètres par rapport à l'emprise des voies ouvertes à la circulation publique, en demandant que ce
retrait soit d'au moins 10 mètres au niveau de l'accès à la construction ou à l'installation depuis la voie
publique qui la dessert." en précisant une largeur d'accès minimale d'accès ?

P43 Implantation par rapport aux voies et emprises publiques
il est indiqué :

 « de faible emprise. »

Qu'entend-on par faible emprise ?

P43 hauteur des constructions



Nous attirons votre attention sur le fait qu'il n'y a pas de hauteur maximale au faîtage.

P44 les façades
Il est fait mentions des sous-sols alors que ceux-ci sont interdits.
Il est indiqué :
« Les façades seront réalisées en bardages métalliques peints, bois peints ou en matériau composite 
peints, »
Ne serait-il pas utile de remplacer peints par « de teintes autorisées »

p48
Il pourrait être utile de préciser salle de réception 

P67 toiture :

il est indiqué :

« Les toitures principales des constructions seront à 2 pentes comprises entre 35° et  5 0° sur
l'horizontale. Des pentes plus faibles ou une toiture-‐terrasse pourront être autorisées sur une partie
de la construction sous réserve de ne pas porter atteinte aux espaces protégés (sites et abords de
Monuments Historiques). Des toits à 4 pentes seront tolérés dans la mesure où la longueur du faîtage
est au moins égale au 2/3 de la longueur de la façade. Dans le secteur 1AUp, la toiture plate est
admise, ainsi que la toiture  végétalisée et les matériaux valorisant le recours aux énergies
renouvelables. »

Qu'entend-on par une partie de la construction ?

Concernant le secteur 1AUp dont le souhait est  de voir  ce secteur inscrit  en Up, ne serait-il  pas
envisageable d'autoriser des toitures inférieures à 35° en y associant les matériaux compatibles à leur
couverture compte tenu du fait que les toitures plates sont admises ?

Pourquoi n’autoriser le zinc que sur des parties de toit plat ?

P68 : clôture 

Remarque il n'est pas indiqué de longueur maximale pour les clôture en panneaux bois
ou composites en limite séparative.

 
p70 1AU15

concernant  les  capteurs  solaires  ne  serait-il  pas  opportun  de  préciser  que  ceux-ci  peuvent  être
installés sur les toit plats ?

P85 

façades     :

il est indiqué :

« L’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts est interdit. Les matériaux destinés à être
recouverts (briques creuses, parpaings) doivent l'être d'enduits lisses, grattés ou talochés de
teinte proche de celles employées sur les murs en pierre calcaire du Vexin, enduits anciens au
mortier bâtard ou à la chaux grasse. La teinte des enduits respectera la gamme gris-‐sable, sable,
ocré. »

Il serait utile si tel en est le souhait de préciser comme pour les autres articles que le bardage bois et
composite aspect bois est autorisé.



Toitures     :
Il est indiqué :
« Les toits-‐terrasses sur la totalité de la toiture sont interdits. »
Cette disposition laisse sous entendre que les toits terrasse ne sont pas interdits. Si tel en est le cas
dans quelle proportion ?

P90
Dans le secteur NL il est indiqué :
« Les parcs de stationnement nécessaires aux constructions et installations admises, à condition
d’être convenablement insérés au site. »
il serait utile de préciser « et les parcs de stationnements nécessaires à la zone 1AUL »

Zone N
Il pourrait être opportun de préciser qu'il pourra être fait abstraction du règlement de zone pour  les
constructions à venir liées à la future STEP, ou prévoir la parcelle ZH10 en zone UE.

OAP

Il pourrait être envisageable de préciser pour les OAP que la bande constructible lorsque cela est le
cas, s'appliquera à partir des voies futures.

Concernant l'OAP 1AUL il serait utile de préciser que l'aire de stationnement largement arborée est
prévue à l’est du secteur soumis aux OAP sur la zone NL limitrophe.

Concernant l'OAP du secteur 1AUp  dont le souhait est de voir ce secteur inscrit en Up il serait utile de
préciser qu'il s'agit d'un secteur voué à la construction de « nouveaux équipements sportifs » scolaire
et de formation (lycée).


